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B. CONSEIL DU TOURISME.

En 1927, le Conseil du Tourisme s'est reuni deux fois a Berne. A .la seance du 24 mai,
il adopta le rapport de gestion et les comptes de 1'exercice 1926, puis M. A. Junod, directeur,
fit une conference sur l'organisation de la propagande touristique ä l'etranger.

A la deuxieme seance du 6 decembre, le Conseil adopta le budget pour 1928 et proceda
aux elections statutaires, soit ä celle du Bureau du Conseil du Tourisme et ä celle du
Comite de Direction pour une nouvelle periode triennäle.

Le Bureau du Conseil fut compose comme suit:
President: M. G. Kunz, Administrateur-Delegue de ,1a Compagnie du Lötschberg,

Berne.

Ier Vice-President: M. le Dr P. Maillefer, Conseiller National, Lausanne.

2e Vice-President: M. le Dr H. H/eberlin, Conseiller Municipal, Zurich.
Scrutateurs : MM. Hofmann, Hotelier, Interlaken, et J. MöTTIER, Notaire, Montreux.
M. Jaton fonctionne en qualite de Secretaire.

Le Comite de Direction comprend onze anciens membres dont le mandat a ete renouve-
le et les deux nouveaux membres suivants :

M. le Dr Vital, Secretaire du Departement federal de l'lnferieur, en remplacement
de M. le Dr. Contat, decede, et

M. H. Hunziker, Directeiir de la Division des chemins de fer du Departement federal
des chemins de fer, ä la place de M. le Dr Herold, Zurich.

C. COMITE DE DIRECTION.

En 1927, le Comite de Direction s'est reuni cinq fois ä Zurich et une fois ä Berne. Les
deliberations ont porte sur toutes les questions-de quelque importance qui ont du etre li-
quidees par l'Office du Tourisme, en particulier celles relatives ä la propagande et ä la publicity,

ainsi qu'au trafic. Mentionnons les suivantes

Foires d'Echantillons : Milan, Bale, Lausanne.

Publication d'affiches « Sports d'ete en Suisse » et « L'Hiver en Suisse ».

Trafic voyageurs italo-suisse.

Agences de l'Office Suisse du Tourisme ä l'etranger : Prague, Nice, Marseille, Rome,
Buenos Aires, Bruxelles, Cannes, Monte Carlo, San Remo, Athenes, etc.

Circulation automobile : creation de cartes d'entree provisoires d'une validite de cinq
jours pour les automobilistes et motocyclistes etrangers.

Reclame collective ä l'etranger d'entente ave'c les stations de printemps, les stations
balneaires, les stations d'ete et celles d'hiver.

Relations avec l'Union des Societes suisses de Developpement.
Convention entre les chemins de fer federaux et l'Office suisse du Tourisme concernant

la repartition des travaux de propagande ä l'etranger.
Aviation suisse.

Initiative prise par la Ligue routiere suisse.
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